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1 VC Le Gué 126 RDL2 Hors agglo
STOP 

ok 60 m 155 m 70 km/h 0

Un virage et une haie masquent la visibilité à droite. Ne pas 

poursuivre l'urbanisation de ce secteur et tailler la haie à 1 

mètre de hauteur maximum

2 Voie communale La Prévert 126 RDL2 Hors agglo STOP 132 m ok 155 m 70 km/h 0

3 Voie communale La Joubrais 126 RDL2 En agglo STOP ok 70 m 83 m 50 km/h 0

Un virage et une haie masquent la visibilité à droite. La taille 

de la haie en coupe rase est nécessaire pour dégager la 

visibilité.

4

Chemin rural (interdit sauf 

riverains) proche intersection 

RD33A/RD33

33A RDL2 En agglo ok 65 m 83 m 50 km/h 0
Un virage masque la visibilité à droite. A noter que des 

habitaitons utilisent ce chhemin

5 Voie communale La Juliennais 16 RDL2 Hors agglo STOP 125 m ok 155 m 70 km/h 0
Prévoir taille de la haie pour améliorer la visibilité à droite 

proximité du giratoire

6 Voie communale La Glénais 16 RDL2 Hors agglo STOP ok 120 155 m 70km/h 0

7 Voie communale La Bernerais 16 RDL2 Hors agglo STOP 135 m 123 m 155 m 70 km/h 0

Distances de visibilité médiocres.

Tourne à gauche ou à droite.

Distances de visibilité très insuffisantes.

carrefours dangereux.

Tourne à gauche ou à droite.
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